
Séminaire MAPI - 1er décembre 2023

Table ronde 2 :

Comprendre la Loi sur l’Eau :

Des actions urgentes à la mise en 
place d’interventions pluriannuelles

Frédéric FLORENT-GIARD
MTES – Direction de l’eau et de la biodiversité

Fabrice DOUGLAS & Céline LAPERROUSAZ
DEAL Guadeloupe





Les travaux d’aménagement nécessitant une autorisation 
préalable loi sur l’eau 

Rivière sens : mur EDF (avant)Rivière sens : mur EDF (après)

Confortement de berge ravine Chaude Goyave 

Rivière sens : nouvel OA RD 38 
Bisdary

▲Les travaux d’aménagement soumis à loi sur l’eau



HORS LOI SUR L’EAU PROJETS SOUMIS A PROCÉDURES 
PRÉALABLES

Aménagement en cours d’eau

==> Élaboration d’un dossier Loi sur l’Eau

Entretien 
cours d’eau et 
travaux légers 

 

Autorisation par mail 
du service Ressources 
Naturelles de la DEAL

Travaux 
d’urgence 

 
 Art L214-44 du 

code de 
l’environnement

Demande au Préfet,  
CR des travaux, 

respect continuité 
écologique

Soumis à autorisation
9 mois d’instruction

Soumis à déclaration
(2 mois d’instruction)

Travaux possibles en cours d’eau sans autorisation loi 
sur l’eau préalable  : TRAVAUX D’URGENCE



Article R. 214-44 du code de l’environnement :
Les travaux destinés à prévenir un danger grave et immédiat, présentant un 
caractère d'urgence….

 grave : le danger est susceptible d’entraîner des blessures ou des suites 
sérieuses de type accident, maladie, incapacité 

 Immédiat : le danger générera des dommages dans un délai très proche

 caractère d’urgence : actions indispensables pour limiter/éviter le danger et ses 
conséquences 

Toujours en relation avec la protection de la vie d’autrui

Travaux possibles en cours d’eau sans autorisation loi 
sur l’eau préalable  : TRAVAUX D’URGENCE



Route de Bois Sec Goyave : 
affouillement sous le mur de protection 
de la culée
Il n’y a pas d’autre itinéraire possible

Embâcles et atterrissements
pouvant aggraver les risque d’inondation et 
endommager les canalisation d’eau usées 
(Rivière aux herbes BT) 

érosion et affouillement de la banquette de 
protection RN2 Rivière de Goyave.
Impossible de dévier par la RD33 si le pont 
cède

Protection de la 
canalisation 
AEP Gde Riv. 
Capesterre

Travaux possibles en cours d’eau sans autorisation loi 
sur l’eau préalable  : TRAVAUX D’URGENCE



Travaux possibles en cours d’eau sans autorisation loi 
sur l’eau préalable  : entretien courant

▲Travaux d’entretien (responsabilité du propriétaire, ou du 
gémapien si défaillance de ce dernier)



La loi sur l’eau : travaux possibles en cours d’eau sans 
autorisation préalable : entretien courant



Ne sont pas des travaux d’urgence
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